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DEPARTEMENT DES HAUTS DE SEINE

MAIRIE DE CLICHY-LA-GARENNE

DECISIONS
du Maire par délégation du Conseil Municipal

Application de l'article L. 2122.22 du code général des collectivités territoriales
(Délibération exécutoire du conseil municipal du 16 juin 2020)

Décision n • 2022-192

Convention de mise à disposition de locaux sis 81 rue Villeneuve - Ecole du chat libre de Clichy

Le Maire de Clichy-la-Garenne,
Vice-Président du département des Hauts-de-Seine,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la convention par lequel la Ville met à disposition à partir du 1e septembre 1999 pour un an
renouvelable tacitement l'association l'Ecole du chat libre de Clichy-la-Garenne, à titre gratuit, des
locaux situés sur un terrain sis 81 rue Villeneuve propriété de la Ville.

Vu le projet de convention de mise à disposition par lequel la Ville renouvelle à partir du 1e
septembre 2022jusqu'au 31 août 2025, la mise à disposition de l'association l'Ecole du chat libre
de Clichy-la-Garenne, à titre gratuit, des locaux sis 81 rue Villeneuve.

Considérant le souhait de l'association l'Ecole du chat libre de Clichy-la-Garenne de continuer à
mettre en œuvre des actions de protections, de contrôle de naissances et de soins en faveur des
chats libres de Clichy;

DECIDE

Article Unique: Le projet de convention de mise à disposition susvisé, à conclure avec l'association
l'Ecole du chat libre de Clichy-la-Garenne, à titre gracieux, est accepté.

Fait à Clichy la Garenne, le 28 avril 2022
Rémi MUZEAU
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La présente décision peutfaire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif, dans un délai de deux mais, à compter de
sa notification, pour les personnes intéressées
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